
RTLBExpérimentation de la restriction de la taille légale des 
bois chez le cerf de Virginie au Québec 2016-2022

BILAN MI-PARCOURS – AUTOMNE 2016 À AUTOMNE 2019

Contexte

Une restriction de la taille légale des bois (RTLB) est un outil de gestion des populations de cerfs qui soustrait les jeunes 
mâles à la chasse. L’objectif de cette modalité est de donner à ceux-ci le temps de développer leur masse corporelle 
et leur bois pour favoriser l’expérience de chasse des chasseurs. Une RTLB limite la chasse aux cerfs mâles dont le 
panache possède certaines caractéristiques et est basée le plus fréquemment sur le nombre de pointes. Les RTLB chez 
le cerf de Virginie sont appliquées ou expérimentées à différents endroits aux États-Unis, mais aucune expérimentation 
sur le sujet n’avait encore été réalisée à grande échelle au Canada, où les conditions hivernales influencent grandement 
la dynamique des populations. 

Dans le cadre de l’élaboration du Plan de gestion du cerf de Virginie au Québec 2010-2017, le ministère des Forêts, 
de la Faune et des Parcs (MFFP), avec l’appui de partenaires fauniques, a lancé un projet d’expérimentation de la RTLB 
permettant d’évaluer rigoureusement les effets biologiques et socioéconomiques d’une RTLB chez le cerf de Virginie 
dans le contexte québécois.

Plus spécifiquement, l’expérimentation a pour objectifs d’évaluer l’effet d’une RTLB sur :

 la qualité de la chasse (ex. succès de chasse, caractéristiques des animaux récoltés, nombre de cerfs vus);

 la clientèle des chasseurs (ex. relève, diversification, satisfaction);

 les populations de cerfs (ex. ratio mâle-femelle, survie des faons, durée du rut); 

 le maintien d’une densité de cerfs biologiquement et socialement acceptable, c’est-à-dire un nombre de cerfs 
intéressant pour les chasseurs qui permette à la fois de conserver un habitat de qualité pour l’espèce et une 
cohabitation harmonieuse avec les citoyens.
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Ainsi, une RTLB limitant la chasse 
aux cerfs mâles adultes possédant au 
moins trois pointes de plus de 2,5 cm 
d’un côté du panache est en vigueur 
depuis 2017 dans les zones de chasse 
6 nord et 6 sud, un territoire de plus 
de 4 000 km2 situé majoritairement 
en Estrie. La zone 7 sud dans le 
Centre-du-Québec sert de zone de 
comparaison (témoin) (figures 1 et 
2).

La RTLB est expérimentée pendant 
cinq ans, soit le temps nécessaire pour 
bien mesurer ses effets biologiques 
et socioéconomiques. Les travaux 
d’acquisition de données se déroulent 
de novembre à mai chaque année. 
L’année 2016-2017 a permis de 
prendre des données de référence 
avant la mise en vigueur de la RTLB 
à l’automne 2017. Deux années de 
travaux ont été complétées depuis 
(2017-2018 et 2018-2019) et les 
données de la troisième année en 
cours (2019-2020) sont partielles. 

Projet RTLB en bref
Durée :  
6 ans (une année de référence 
et 5 années d’application de la 
RTLB)

Objectif :  
Mesurer les effets biologiques et 
socioéconomiques d’une RTLB 
au Québec

Territoire d’expérimentation : 
Zones 6 nord et 6 sud (RTLB); 
zone 7 sud (témoin)

Modalité de la RTLB :  
Récolte des cerfs avec bois 
limitée à ceux possédant au 
moins trois pointes de plus de 
2,5 cm d’un côté du panache.

Figure 1. Zones de chasse soumises à la RTLB

Figure 2. Exemples de cerfs qu’il est permis ou interdit de chasser dans les zones 6 nord et  
6 sud soumises à la RTLB
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Objectif du bilan de mi-parcours

Une RTLB a le potentiel de modifier diverses caractéristiques des populations de cerf (p. ex. structure d’âge, densité, 
rapport des sexes). Ces changements ne sont mesurables qu’après plusieurs années d’application, particulièrement 
dans le contexte climatique du Québec où un hiver particulièrement rigoureux (comme celui de 2019) peut influencer 
grandement les variables étudiées. 

À mi-parcours de l’expérimentation de la RTLB, il est trop tôt pour mesurer les effets réels de la modalité sur les 
populations de cerfs et l’expérience des chasseurs. 

Ce bilan de mi-parcours présente les objectifs de l’expérimentation de la RTLB et les travaux réalisés pour les atteindre. 
Un rapport final est attendu pour 2022. L’ensemble des données recueillies pendant les cinq années d’expérimentation 
permettra une interprétation rigoureuse des résultats.

Incidences d’une RTLB sur la clientèle de chasseurs

L’expérimentation de la RTLB a pour 
but d’évaluer si la modalité a une 
incidence sur le nombre de chasseurs 
qui pratiquent leur activité dans les 
zones à l’étude, ainsi que sur le temps 
que ceux-ci ont investi pour la récolte 
d’un cerf et leur taux de succès. Elle 
cherche également à connaître le 
degré de satisfaction des chasseurs et 
leur appui à l’égard de la modalité. 

Trois outils sont utilisés pour évaluer 
l’incidence d’une RTLB sur la clientèle 
de chasseurs :

1. Permis
Pour les trois premières années 
de l’expérimentation, les chasseurs 
devaient se procurer un permis RTLB 
pour pouvoir chasser dans les zones 6 
nord et 6 sud. Ce permis était requis 
pour mesurer la pression (nombre 
de chasseurs qui pratiquent l’activité) 
et le succès de chasse (récolte totale/
nombre de permis vendus) dans ces 
zones, ainsi que le recrutement ou 
le délaissement des chasseurs 
dans le temps (nombre de permis 
vendus/an) (figure 3). 

75 % des 20 000 détenteurs annuels de permis RTLB proviennent de l’Estrie, de la Montérégie et du Centre-du-Québec

Figure 3. Nombre de détenteurs de permis RTLB selon leur région de provenance de 2017  
à 2019.

Avec l’entrée en vigueur du permis de chasse au cerf de Virginie associé à une zone de chasse en 2020, le permis 
RTLB ne sera plus requis, mais le projet d’expérimentation continue. 
Ainsi, la modalité exigeant qu’un cerf avec bois possède au moins trois pointes de 2,5 cm ou plus d’un côté du 
panache pour pouvoir être abattu demeure en vigueur.
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2. Données du système 
d’enregistrement de la 
faune du Québec

Les données d’enregistrement de 
cerf de Virginie sont utilisées pour 
suivre les tendances dans la récolte 
et quantifier le succès de chasse 
(figure 4). Ces variables sont aussi 
analysées avec les données provenant 
d’un sondage annuel.

3. Sondage annuel
Un sondage envoyé annuellement à 9 000 chasseurs au hasard parmi ceux 
susceptibles de chasser le cerf dans les zones d’expérimentation permet de 
recueillir diverses informations sur le profil des chasseurs de cerf et leur 
récolte. La qualité de l’expérience de chasse, le degré de satisfaction du 
chasseur et, ultimement, l’appui de ce dernier à une réglementation peuvent 
être influencés par de nombreux facteurs, comme le nombre de cerfs vus sur 
le terrain, la perception de la probabilité de récolte, le type de cerf chassé (avec 
ou sans bois) et le temps depuis la mise en œuvre de la réglementation. Le 
sondage annuel a donc principalement pour but de déterminer l’influence de 
la RTLB sur l’effort et le succès de chasse et de connaître les motivations 
des chasseurs, leur satisfaction à l’égard de leur expérience de chasse et 
leur appui à la RTLB en fonction du temps écoulé depuis sa mise en vigueur. 

Entre 3 000  
et 4 000 réponses/an

Résultats précis  
et fiables (Marge  

d’erreur < 2 %, degré 
de confiance de 95 %)

Figure 4. Récolte de cerfs de 2016 à 2019 dans les zones à l’étude d’après les statistiques 
d’enregistrement
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Incidences d’une RTLB 
sur les cerfs mâles 
récoltés

Une modalité de RTLB a pour 
principal objectif d’améliorer la 
qualité de l’expérience de chasse en 
donnant la possibilité aux chasseurs 
de rencontrer davantage de mâles 
plus âgés, possédant une masse et 
un panache plus imposants. Afin de 
connaître l’incidence de la RTLB 
sur la structure d’âge et les 
caractéristiques physiques des 
cerfs mâles récoltés dans les zones 
à l’étude, des mesures sont prises 
annuellement sur des cerfs abattus à 
la chasse.

Mesures sur des cerfs 
abattus à la chasse
Le poids du cerf éviscéré ainsi 
que différentes caractéristiques 
du panache (nombre de pointes, 
envergure intérieure et diamètre des 
merrains) sont notés dans les stations 
d’enregistrement. Un examen visuel 
de la dentition est aussi réalisé sur 
place afin d’estimer si les objectifs 
d’échantillonnage pour chaque 
groupe d’âge ont été atteints (faon, 
1,5 an ou 2,5 ans ou plus). 

Enfin, afin de savoir si la RTLB a permis d’épargner la 
majorité des mâles de 1,5 an tel qu’il était attendu et 
d’augmenter la récolte de mâles de 2,5 ans ou plus, 
les deux incisives sont prélevées sur les cerfs adultes 
pour déterminer leur âge exact en laboratoire. La 
détermination de l’âge se fait par la technique du 
décompte des anneaux de cément des dents. 

Figure 5. Nombre de cerfs mesurés aux stations d’enregistrement de 
2016 à 2019 dans les zones de chasse 6 nord, 6 sud et 7 sud.
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Chaque hiver, les restrictions 
alimentaires subies par les cerfs 
laissent une trace plus foncée sur la 
racine des dents qui est visible sous 
une lentille grossissante (figure 6). Le 
décompte de ces marques permet de 
savoir combien d’hivers le cerf a vécu 
et donc de déterminer son âge exact. 
De 2016 à 2018, plus de 1 000 paires 
de dents ont été analysées ainsi. 

Le nombre de pointes du panache 
d’un cerf est globalement lié à l’âge, 
mais il y a beaucoup de variabilité 
entre les individus. Lors de l’année de 
référence en 2016, la connaissance 
de l’âge exact des cerfs a permis 
notamment de vérifier la proportion 
des jeunes cerfs que la RTLB 
permettrait de soustraire à la chasse 
(figure 7).

Figure 6. Image de la coupe d’une dent montrant les anneaux de cément comptés pour 
déterminer l’âge du cerf.

Figure 7. Proportion des mâles avec bois mesurés à l’automne 2016 (année pré-RTLB) qui ne possédaient 
pas au moins trois pointes d’un côté du panache en fonction de leur classe d’âge (n = 490). Ces cerfs 
n’auraient pas été admissibles à la chasse si la RTLB avait été en vigueur en 2016.

Nombre  
de cerfs  
mesurés

2 000

Nombre de 
paires de 
dents lues

1 000

Plus vieux 
cerf mesuré 

12,5 ans

Plus grande masse 
éviscérée mesurée

109 kg  
(240 lb)

Plus grand 
nombre de 

pointes

14
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Incidences d’une RTLB sur les populations de cerfs

Divers moyens sont utilisés pour décrire les tendances des populations de cerfs soumises à la RTLB.

Inventaires aériens
Des inventaires aériens de populations ont été effectués dans les zones 6 nord et 6 sud avant l’application de la RTLB 
et seront répétés à la fin du projet afin de connaître l’incidence de la modalité sur les densités. Une méthodologie 
semblable est appliquée à la zone témoin. 
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Figure 8. Densité de cerfs/km2 d’habitat estimée en 2016 dans les zones 6 nord et 6 sud et en 
2017 dans la zone 7 sud.

Vue aérienne de cerfs de Virginie.

Cerf victime d’une collision routière.

Pour estimer les fluctuations d’abondance du cerf entre les inventaires, les 
sources d’information suivantes sont utilisées : 

1. Sondage annuel
Le sondage annuel permet d’estimer le nombre de cerfs vus par jour par 
chasseur pour chaque segment de la population (mâles et femelles adultes, 
faons). 

2. Statistiques de collisions routières avec le cerf
L’analyse des données sur les accidents impliquant la grande faune déclarés 
sur le réseau routier de compétence provinciale et compilées par la Société 
de l’assurance automobile du Québec (SAAQ) constitue un autre indice de 
l’abondance relative des cerfs. En effet, le nombre d’accidents impliquant cette 
espèce est lié avec la densité des populations dans les secteurs où celle-ci est 
moyenne ou forte comme c’est le cas dans l’aire d’expérimentation. 

3. Statistiques d’enregistrement
Le succès de chasse calculé à partir des statistiques d’enregistrement et 
de vente de permis est également un indice d’abondance dans les zones 
soumises à la RTLB. Ph

ot
o 

: S
. d

e 
Be

lle
fe

uil
le

, M
TQ

Ph
ot

o 
: O

liv
ier

 C
am

er
on

 Tr
ud

el,
 M

FF
P



RTLB
BILAN MI-PARCOURS – AUTOMNE 2016 À AUTOMNE 2019

8

4. Mesures de la reproduction
L’objectif principal d’une RTLB est d’augmenter le nombre de mâles de 2,5 
ans ou plus dans les populations de cerfs de Virginie pour tenter d’accroître 
la qualité de l’expérience de chasse. Toutefois, une hypothèse circule sur 
des bénéfices que ce type de modalité pourrait également avoir pour les 
populations de cerfs. Selon celle-ci, en augmentant le nombre de cerfs mâles 
dans la population, une RTLB rendrait le ratio mâles-femelles adultes plus 
équilibré, ce qui aurait pour conséquences de réduire l’effort fourni par 
les mâles pour se reproduire, de favoriser la fécondation des femelles, de 
hâter la mise bas et, ultimement, d’améliorer le taux de survie hivernale des 
mâles et des faons, ainsi que la santé des populations de cerfs en général. 
Pour tester cette hypothèse, diverses mesures sont prises dans le cadre de 
l’expérimentation.

Pour évaluer si une RTLB a le potentiel d’accroître le nombre de femelles 
fécondées et de favoriser une période de mise bas courte et hâtive, des 
données de reproduction sont prises sur des femelles victimes de collisions 
routières de mars à mai. Celles-ci consistent à mesurer principalement le taux 
de gestation (nombre de femelles avec au moins un fœtus), la productivité 
(nombre de fœtus/femelle) de même que le rapport des sexes des fœtus. 

La date de conception est également estimée en mesurant la longueur des 
fœtus à l’aide d’une règle conçue à cette fin. La distribution des dates de 
conception dans le temps permet de vérifier si le moment et la durée du 
rut sont influencés par une modalité de RTLB. 

5. Mesures des faons abattus à la chasse
La masse éviscérée de faons mâles et femelles récoltés à la chasse est également 
prise pour estimer leur condition corporelle à l’automne, une mesure liée à 
leur probabilité de survie à l’hiver.

Cerfs femelles victimes de collisions routières mis de côté par un récupérateur pour en permettre l’échantillonnage par le MFFP

Cerfs femelles victimes de collisions routières 
mis de côté par un récupérateur pour en 
permettre l’échantillonnage par le MFFP. 

Femelles victimes de 
collisions routières 

échantillonnées

368

Fœtus  
mesurés 

375

Proportion des  
femelles ≥ 2,5 ans  

fécondées

≥ 90%

Nombre maximal 
de faons/portée 

3
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6. Inventaires routiers 
Un inventaire routier est réalisé annuellement au printemps dans chacune des 
trois zones afin de calculer le nombre de faons par 100 adultes, un indice 
de la survie hivernale des faons.

Les inventaires printaniers sont réalisés à la fonte des neiges sur des routes qui 
traversent des milieux ouverts, comme les champs agricoles, où la végétation 
apparaît plus hâtivement et attire les cerfs. Les dates de fonte de la neige 
étant variables, des efforts sont faits pour réaliser l’inventaire routier dans 
les conditions les plus favorables et similaires possibles chaque année. Les 
inventaires se déroulent en soirée parce que les cerfs sont plus actifs au 
crépuscule et que les chances de les voir sont plus élevées. Les cerfs sont 
observés à l’aide de jumelles et de télescopes, et les faons, qui ont alors 
environ 10 mois, sont différenciés des adultes par leur plus petite taille, leur 
forme plus carrée et leur museau plus court.

Les douze mêmes secteurs comportant chacun 40 km de route à parcourir 
sont visités chaque année. Chaque secteur peut nécessiter plus d’une visite si 
le nombre minimal de cerfs observés nécessaires pour les analyses statistiques 
n’est pas atteint. 

Nombre de kilomètres de route  
d’observation/an

500

Nombre de cerfs faon  
ou adulte observés

4 000
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L’expérimentation  
de la RTLB :  
un travail d’équipe!

Les travaux réalisés dans le cadre 
de l’expérimentation de la RTLB se 
déroulent bien grâce aux efforts et à 
la collaboration de plusieurs. 

En plus du personnel du MFFP, 
les récupérateurs qui permettent 
l’analyse des cerfs victimes de 
collisions routières ainsi que tous 
les chasseurs qui répondent au 
sondage ou qui permettent la prise 
des mesures de leur cerf abattu à la 
chasse sont essentiels à la réussite de 
ce projet.

À la fin de l’expérimentation, au 
printemps 2022, l’ensemble des 
données acquises permettra de 
déterminer de manière fiable 
les incidences biologiques et 
socioéconomiques d’une RTLB chez 
le cerf de Virginie dans le contexte 
québécois et de prendre des décisions 
sur l’avenir de cette modalité pour 
continuer de bien gérer l’espèce. 


